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Formation TP 21 : 

Anticipez le futur de votre entreprise ! 

L’essentiel 
 
Le marché des Travaux Publics connaît aujourd’hui des mutations 
importantes et très diverses qui nécessitent, pour les entrepreneurs, de 
maîtriser de nouveaux risques ou de profiter de nouvelles opportunités. 
 
Pour répondre aux besoins de formation qui ont émergé face à ces 
nouveaux enjeux, la FNTP a élaboré, une offre de formation, adaptée au 
secteur des Travaux Publics et destinée aux dirigeants de PME des 
Travaux Publics ainsi qu’aux responsables qui les secondent : 
« Formation TP 21 ».  
 
 

 
« Formation TP 21 » comprend :  
 

- Un cursus pluridisciplinaire : « Entrepreneur 21 »  

L’objectif de ce programme est de donner, sur des thématiques managériales, le cadre et les repères 
nécessaires pour piloter une entreprise de Travaux Publics. 

- Un catalogue de 20 stages diversifiés « Formation TP »  

Ces stages permettront à des collaborateurs exerçant des fonctions plus spécifiques dans votre 
entreprise de compléter, d’enrichir leurs connaissances et de développer leurs compétences. 

Ces formations ont été conçues par une équipe de professionnels des Travaux Publics, avec le 
concours de « Ponts Formation Conseil », la filiale spécialisée de l’École des Pont-Paris Tech. 

Contact : formation@fntp.fr

Pour en savoir plus sur « Formation TP 21 », consultez votre Fédération Régionale des Travaux Publics 
ou www.fntp.fr / vie de l’entreprise/formation 
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